PAGE  
8


CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du lundi 12 juin 2006
Etaient présents : M. CHEVIGNY, M. VALLADE, Mme MALOVRY, M. BARBE, M. LAVAUD, M. HUE, M. COIN, M. GUYOMARD, M. THRO, Mme HOURSEAU, M. MERIGOT, M. JACOB, M. BERNIERI, M. BRUNEAU, Mme HEBERT, M. DELIN, M. CASSET, M. BENNAB, Mme LATRUBESSE, M. LECHALARD, Mme ANGLADE, M. SOLER, Mme BLANCHARD,  M. CAUET (à partir de 21 H 15), M. MIE, M. LAMIELLE, M. TORRES, Mme NORDMANN, Mme HUET, M. POLLASTRO, M. RAMBOUR, M. AUDEBERT, Mme LEFEBVRE, M. BOEDEC, 
Régulièrement représentée : Mme OCCIS par M. LAVAUD

Etait absent : M. DURAND. 
M. JACOB a été élu secrétaire de séance.
Une séance de photos a lieu avant l’ouverture de la séance.

Le Président,  Maurice CHEVIGNY, ouvre la séance à 21 heures.
Il remercie Monsieur LAVAUD d’avoir bien voulu accueillir les élus du Parisis dans la salle polyvalente pour cette quatrième réunion du Conseil Communautaire.
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 20 MARS 2006
 Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 20 mars 2006 est approuvé A LA MAJORITE. (abstention de Madame HOURSEAU, absente à cette séance).
Monsieur le Président propose de rajouter un point supplémentaire à l’ordre du jour. 

Il s’agit de la modification des statuts du Syndicat de collecte et traitement des ordures ménagères TRI ACTION qui va se transformer  en syndicat mixte du fait de l’adhésion de la Communauté de Communes.

Monsieur COIN précise qu’une demande similaire sera prochainement présentée par le syndicat AZUR pour les mêmes motifs.
Monsieur CAUET arrive en séance.
Monsieur le Président informe le Conseil que les commissions se réunissent désormais régulièrement dans les locaux de l’immeuble Le Lavoisier, siège de la Communauté de Communes du Parisis.

La C.L.E.C.T. a été installée le 8 juin dernier. Son président est Monsieur François BERNIERI.

Le Bureau Communautaire se réunit régulièrement. La dernière réunion a eu lieu le 29 mai 2006.
1. CREATION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
Le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code des Marchés Publics prévoient la mise en place d’une Commission d’Appels d’Offres à caractère permanent. Cette commission est surtout destinée aux attributions de marchés de fournitures, de services et de travaux dont le montant est supérieur à 90.000 € H.T. 

Sa composition est réglementée et prévoit :

· un président de droit : le Président de la Communauté de Communes du Parisis

· six membres titulaires : désignés parmi les Conseillers Communautaires

· six membres suppléants : désignés parmi les Conseillers Communautaires


· un représentant des services techniques

· le comptable public

· un représentant du Directeur  Général de la Concurrence, 
la Consommation et de la Répression des Fraudes

· des personnalités désignés par le Président de la Commission en raison de leurs compétences.

Le Conseil Communautaire doit donc désigner six membres titulaires et six membres suppléants.
Sont élus à l’UNANIMITE :

MEMBRES TITULAIRES

François BERNIERI


Herblay

Gilles POLLASTRO


Montigny-lès-Cormeilles

Françoise NORDMANN
Beauchamp

Louis-Noël JACOB


La Frette-sur-Seine

Jean-Claude DELIN

Cormeilles-en-Parisis

Michel VALLADE


Pierrelaye

MEMBRES SUPPLEANTS

Anne-Marie ANGLADE
Herblay

Philippe BENNAB


Montigny-lès-Cormeilles

Raymond LAVAUD

Beauchamp

Paul GUYOMARD


La Frette-sur-Seine

Richard DURAND


Cormeilles-en-Parisis

Jean MERIGOT


Pierrelaye

2. CREATION D’UNE REGIE POUR MENUES DEPENSES
En vue de simplifier le paiement de certaines menues dépenses, dont le montant ou l’urgence ne permettent pas le paiement par mandat administratif, il est proposé la création d’une régie d’avance de menues dépenses, d’un montant de 1.000 €.

Le Conseil Communautaire, à l’UNANIMITE, approuve la création d’une Régie pour menues dépenses.

3. BAIL DE LOCATION – AVENANT N° 1
Lors de la séance du 12 décembre 2005, le Conseil de la Communauté de Communes a approuvé le bail de location pour le siège de la Communauté de Communes du Parisis, situé 12 rue Paul Langevin à Herblay (95220).

L’immeuble « Le Lavoisier » ne permet pas, en l’état, l’affichage administratif réglementaire, dans des conditions satisfaisantes.

Le propriétaire, la société LOCAFIMO dont le siège social est situé 13/15, rue de Berri à Paris (75008), autorise l’E.P.C.I. à apposer un panneau d’affichage sur un des murs extérieurs du bâtiment.

Afin de finaliser les conditions d’implantation et d’entretien, il est proposé d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n° 1 au bail locatif.

Le Conseil Communautaire, à l’UNANIMITE, autorise Monsieur le Président à signer l’avenant n° 1 au bail locatif.

4. TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL - MODIFICATION
Le poste au secrétariat général a été pourvu le 22 mai dernier. 

La multitude des grades prévus dans le statut des Collectivités Territoriales ne permet pas toujours d’anticiper sur l’ouverture des postes adéquats. 

Afin d’assurer le recrutement de l’agent en question sur le grade d’Adjoint Administratif 1ère classe, une dérogation de la Sous-Préfecture a été obtenue. Il convient aujourd’hui de régulariser la situation en modifiant le tableau des effectifs.

Par ailleurs, le Bureau Communautaire, lors de sa séance du 29 mai dernier, a retenu le recrutement d’un agent au service Communication qui assurera également la mise en œuvre du site Internet.

Ne pouvant présager du grade de l’agent qui sera recruté, il est proposé de modifier le tableau des effectifs en y ajoutant les postes suivants : 1 adjoint administratif 1ère classe, 1 rédacteur et 1 attaché.

Madame BLANCHARD demande qu’un organigramme du personnel de la Communauté de Communes soit distribué aux membres du Conseil.

Monsieur le Président précise qu’un premier document d’information figure dans le dossier transmis à tous les participants. Un organigramme sera communiqué prochainement.
Monsieur VALLADE rappelle que le budget du personnel a été établi sur une base de treize postes d’emploi. Le fait de créer dix sept postes budgétaires ne signifie pas que les postes seront effectivement pourvus. Le budget ne sera pas augmenté en proportion.
Monsieur le Président rappelle qu’aujourd’hui cinq postes sont pourvus et que les effectifs seront augmentés au fur et à mesure des besoins, et dans le respect des prévisions indiquées par Monsieur VALLADE.

Le Conseil Communautaire, à l’ UNANIMITE, approuve la modification du tableau des effectifs en y ajoutant les postes suivants :

· 2 Adjoints Administratifs 1ère Classe,

· 1 Rédacteur

· 1 Attaché

5. LES OLYMPIADES DU PARISIS – CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION DE PROTECTION CIVILE DE CERGY PONTOISE ET SES ENVIRONS (A.P.C.C.P.E.)
Le Bureau Communautaire, lors de sa séance du 29 mai 2006, a retenu le principe que la Communauté de Communes du Parisis prenne à sa charge les frais inhérents à cette manifestation, pour un coût global de 5.300 €.
Afin d’assurer la mise en place d’un dispositif préventif de premiers secours, une convention doit être conclue avec l’Association de Protection Civile de Cergy Pontoise et ses environs (A.P.C.C.P.E.) qui sera présente le samedi 1er juillet de 9 heures à 17 heures.

Une participation financière forfaitaire, à la charge de la Communauté de Communes, est fixée à 250 euros.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention.

Madame LATRUBESSE souhaite qu’à l’avenir, la commission chargée du sport puisse étudier le dossier et donner un avis avant que le Bureau ne prenne sa décision.

Monsieur le Président confirme que c’est effectivement la bonne méthode. Mais dans le cas des Olympiades, le projet était déjà pratiquement bouclé et la procédure normale n’a donc pas pu être appliquée.

En réponse à Madame MALOVRY, il est confirmé que la présence de l’association civile de protection est maintenue jusqu’à 17 heures, soit une demi-heure après la fin des Olympiades afin de parer à toute éventualité.
Le Conseil Communautaire, à l’UNANIMITE, autorise Monsieur le Président à signer la convention avec l’Association Départementale de Protection Civile du Val d’Oise.
6. CREATION D’ETABLISSEMENTS PUBLICS FONCIERS DEPARTEMENTAL ET REGIONAL - AVIS
Monsieur le Préfet du Val d’Oise a adressé, le 28 mars dernier, un projet de décret  créant un Etablissement Public Foncier du Val d’Oise.

Conformément à l’article L.321.3 du Code de l’Urbanisme, le Conseil Communautaire doit émettre un avis au plus tard dans un délai de trois mois.

Créé sous le nom d’ « Etablissement Public Foncier du Val d’Oise », cet établissement public de l’Etat, à caractère industriel et commercial, est doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

Il est habilité :

· à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménagement au sens de l’article L.300-1 du Code de l’Urbanisme,

· à procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ses missions définies ci-dessus et, le cas échéant, à participer à leur financement.

Un document de vulgarisation rédigé par le Conseil Général apporte les éclaircissements nécessaires sur ce dossier.

Il est demandé au Conseil Communautaire d’émettre un avis sur le projet de décret.

Par ailleurs, le Préfet de Région a adressé, le 3 mars 2006, un autre projet de décret sur un second établissement public foncier au niveau régional.

La Communauté de Communes du Parisis n’a pas été destinataire de ce projet de décret, bien qu’étant concernée. (une autre communauté de Communes du Département a connu la même mésaventure).

Le Président du Conseil Général a d’ailleurs adressé un courrier, en date du 10 mai dernier, à Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Parisis pour lui préciser la complémentarité des deux établissements et engageant notre collectivité à émettre un avis favorable sur les deux projets de décrets.

Il est donc demandé au Conseil Communautaire d’émettre également un avis sur ce projet de décret.

Monsieur le Président précise que l’absence de réponse dans le délai de trois mois de la part de la Communauté de Communes du Parisis équivaut à un accord.

Monsieur HUE observe que le sujet est éminemment politique. Il regrette que les circonstances dans lesquelles ces informations nous ont été transmises par les Pouvoirs Publics et la Région n’aient pas permis d’ouvrir préalablement un débat de fond sur ce sujet.

Il est d’avis qu’il n’est pas nécessaire de créer deux organismes, le premier au niveau départemental et le second au niveau régional, traitant du même sujet avec deux financements distincts de 2 euros par habitant.

Afin de ne pas pénaliser financièrement les habitants de la Communauté de Communes, il soutiendra la création de l’organisme régional et votera contre la création de l’organisme départemental.

Monsieur LECHALARD s’associe à la position de Monsieur HUE. Il rappelle qu’il a soutenu autrefois la création d’un tel établissement public au niveau du Conseil Général. 

Il s’étonne que le département ait préparé un projet en toute hâte pour faire concurrence au projet régional.

Monsieur BARBE est d’avis que l’organisme départemental sera plus proche donc plus à l’écoute des préoccupations des collectivités et des habitants du Val d’Oise. C’est pourquoi, il soutiendra le projet d’Etablissement Public Foncier Départemental.
Monsieur AUDEBERT indique qu’il n’est pas favorable à toute fiscalité additionnelle dont les objectifs ne sont pas clairement précisés.
Monsieur VALLADE souligne que les sommes mises en jeu sont très importantes : 1,2 M€ pour notre Communauté de Communes et craint que le montant de cette taxe n’aille en augmentant dans le futur.

Il souligne par ailleurs que l’Etat ne s’est pas clairement prononcé entre subsidiarité et superposition des deux structures.
Après que plusieurs autres membres du Conseil Communautaire aient fait part de leur point de vue, il est procédé au vote.

A la demande de Monsieur BENNAB, le vote a lieu à bulletin secret.
Résultat des votes :
· Etablissement Public Foncier Régional

Pour :

23

Contre :
  4

Abstentions :
  8

· Etablissement Public Foncier Départemental
Pour :

16

Contre :
13

Abstentions :
  6

Les deux projets reçoivent un avis favorable à la majorité des voix.

7. A.104 – PROPOSITION DE MOTION
Monsieur Patrick BARBE, Maire d’Herblay et Monsieur Michel VALLADE, Maire de Pierrelaye, ont transmis à Monsieur le Président de la Communauté de Communes,  un courrier commun en date du 24 mai 2006, relatif à leurs inquiétudes quant aux projets de tracés de l’A.104.

Les difficultés engendrées par les tracés concernent à l’évidence les six communes de la Communauté.

Monsieur le Président fait lecture d’un projet de motion :

Le dossier de l’A.104 soulève plusieurs réactions.

Monsieur VALLADE dénonce l’enquête effectuée par le Conseil Général auprès des habitants qui, compte tenu de la façon dont les questions sont posées, ne peut que conclure à une réponse positive massive en faveur d’une des solutions.

Monsieur LECHALARD soutient l’objectif recherché avec la motion mais pense qu’il faut revoir le texte sur deux points :
· il ne faut pas différencier la position entre le tracé rouge et le tracé bleu sinon c’est le « moins mauvais » qui risquerait d’être retenu et ceci ne convient pas (pas plus que le tracé blanc).

· Doit-on par ailleurs soutenir que le bouclage de la Francilienne est une nécessité ? 

Monsieur HUE est d’avis que le bouclage est important mais ce n’est pas à la Communauté de Communes du Parisis d’élaborer un projet alternatif. Par contre, compte tenu des avancées technologiques, tous les moyens nécessaires doivent être mis en œuvre pour préserver l’intégrité de nos territoires et conserver la tranquillité des riverains.

Le Conseil Communautaire, à l’UNANIMITÉ, donne son accord afin que le texte de la motion reprenne les orientations ci-dessus, à savoir :

· ne pas stigmatiser un tracé par rapport à l’autre.

· mise en œuvre des moyens techniques adéquats pour garantir l’intégrité du territoire de la Communauté de Communes et la tranquillité des riverains.
Monsieur le Président propose donc d’adopter la motion suivante :

MOTION : A 104 – Prolongement de la Francilienne

Depuis le 8 mars dernier s’est ouvert le débat public portant sur le prolongement de la Francilienne (A 104) de Cergy-Pontoise à Poissy-Orgeval.

Parmi les tracés proposés, deux (N1 rouge et N2 bleu) traversent le territoire de la Communauté de Communes du Parisis par les communes de Pierrelaye et d’Herblay.

Ces deux tracés représentent un véritable danger pour le développement de ces deux villes et pour le maintien de la qualité de vie de leur population.

Leurs Conseils Municipaux se sont prononcés contre ces projets de tracés, tout en soulignant que le bouclage de la Francilienne était une nécessité pour notre territoire et au-delà, l’ouest de notre région.

Les populations de Pierrelaye et Herblay se sont massivement mobilisées contre ces projets de tracés et ont exprimé leur détermination à dire « NON » à ces deux tracés.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré :

Exprime son soutien aux villes de Pierrelaye et d’Herblay et à leurs populations ;

Déclare son inquiétude sur tout tracé qui peut mettre en danger l’intégrité et la cohérence du territoire de la Communauté de Communes du Parisis ;
Demande qu’une solution alternative soit proposée par les services de l’Etat avec tous les moyens conséquents, dans le respect de la santé de nos concitoyens.
S’oppose enfin à tout projet de voie à péage, injuste et pénalisant pour les usagers de notre territoire et au-delà de la région Ile-de-France ;

Demandera à Monsieur le Président de la Commission du débat public de bien vouloir joindre au rapport remis à Monsieur le Ministre des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer, la présente délibération.
Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, la motion ci-dessus.
8. PROJET DE CONTRAT DE TERRITOIRE – INFORMATION
Monsieur le Président rappelle que ce projet doit être finalisé dans les deux ans à compter de la date de création de la Communauté de Communes du Parisis et sa mise en oeuvre doit intervenir dans les six ans qui suivent la signature du contrat.
Il demande ensuite à Monsieur VALLADE de présenter les grandes lignes du projet de Contrat de Territoire, tel qu’il a été étudié dans le cadre d’une réunion avec les représentants du Conseil Régional et du Conseil Général le 3 mai 2006 et après examen par la Commission Finances et Projet de Territoire, le 18 mai 2006.

Monsieur VALLADE expose les orientations qui se font jour.

La réunion avec le Conseil Général a permis de fixer l’enveloppe financière à 6,390 M€ avec la répartition du financement comme suit :

· Région :



45 %
· Conseil Général :


25 %

· Communauté de Communes : 
30 %

Les projets envisagés sont les suivants :

· Equipement nautique

· Aménagement des bords de Seine (bien que ce point ne concerne physiquement que trois communes  (Herblay, La Frette-sur-Seine et Cormeilles-en-Parisis) les retombées touristiques dépasseront largement le cadre de ces trois villes
· Aménagement des sentes et circulations douces

· Création de salles polyvalentes.

D’autres projets bien qu’éligibles pourront être envisagés dans le futur, dans un cadre de financement différent :

· Aménagement de la coulée verte

· Aménagement du Fort de Cormeilles-en-Parisis.
9. SYNDICAT TRI-ACTION – MODIFICATION DES STATUTS

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que, par courrier en date du 7 juin 2006, Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal « TRI-ACTION » (collecte et traitement des ordures ménagères pour les villes de Beauchamp, Herblay et Pierrelaye notamment), sollicite l’avis de la Communauté de Communes du Parisis sur la modification des statuts dudit syndicat.

Monsieur le Président précise que cette modification, qui fait suite à la création de la Communauté de Communes du Parisis, a été acceptée à l’unanimité par le Syndicat TRI-ACTION lors de sa séance du 22 février 2006, et a par ailleurs été approuvée à l’unanimité par :

· la commune de Beauchamp par délibération du 23 mars 2006

· la commune d’Herblay par délibération du 5 avril 2006

· la commune de Pierrelaye par délibération du 21 mars 2006

Monsieur le Président demande donc au Conseil Communautaire d’approuver la modification des statuts (document joint), permettant ainsi que la Communauté de Communes du Parisis se substitue aux trois communes adhérentes du syndicat (Beauchamp, Herblay et Pierrelaye).

Le Conseil Communautaire, à l’UNANIMITE, approuve la modification des statuts du Syndicat TRI-ACTION permettant ainsi que la Communauté de Communes se substitue aux trois communes adhérentes (Beauchamp, Herblay et Pierrelaye).

10. DECISIONS DU PRESIDENT

Conformément à la délibération donnant délégation à Monsieur le Président votée par le Conseil Communautaire au cours de la séance du 12 décembre 2005, celui-ci a pris les décisions suivantes : 

N° 3 : DE SIGNER avec FRANCE TELECOM, dont le siège social est situé 6 place d'Alleray à Paris (75705), représenté par l'Agence Entreprises Défense Ouest Francilien, 2-10 rue Léo Lagrange à Eragny-sur-Oise (95610), un Contrat Professionnel "NUMERIS", à partir du 1er avril 2006
N° 4 : DE SIGNER avec France TELECOM, dont le siège social est situé 6 place d’Alleray à Paris (75705), un contrat Haut Débit Multimédia Pro de Wanadoo, à partir du 1er Avril 2006.

N° 5 : DE SIGNER avec le Groupe DIAC LOCATION, dont le siège social est 14 avenue du Pavé Neuf à Noisy-le-Grand cedex (93168), représenté par Monsieur Patrick COLOMBO, Garage du Centre, 20 rue d'Argenteuil à Herblay, un contrat de location : CLIO - 1.5 DCI pour un montant mensuel de 326,11 € TTC, pour une durée de 48 mois.

n° 6 : De signer avec la SARL H.D.T (Hebert Dicta Technic), dont le siège est 77 rue de France -77300 FONTAINEBLEAU, représentée par Monsieur Frédéric HEBERT, un contrat de maintenance n° 6000409 conclu pour une période de un an pour l'équipement informatique de la Communauté de Communes du Parisis.

n° 7 : De signer avec la Société SEGILOG S.A.S., dont le siège est rue de l'Eguillon -72400 LA FERTE-BERNARD, représentée par Monsieur Laurent HILLION,  un contrat d'acquisition de  logiciels  et de prestation de services n° 2006.04.0475.01.000.M00.004147 d'une durée de 3 ans, d'un montant annuel de 4.550 € H.T. et d'un droit d'entrée forfaitaire de 3.200 € H.T. L'objet du contrat étant l'acquisition des logiciels et la prestation d'assistance, de suivi et de développement du système informatique installé à la Communauté de Communes du Parisis
n° 8 : De signer avec BP France, dont le siège est Bâtiment Nexton 1 - Parc Saint Christophe - 10 avenue de l'entreprise - 95866 CERGY-PONTOISE CEDEX, représentée par Madame Chantal PETIT, un contrat Cartes BP Plus conclu pour une période indéterminée pour la fourniture de carburants par système de cartes pour la Communauté de Communes du Parisis.

n° 9 : De signer avec la Mutuelle Nationale Territoriale, dont le siège est 7 rue Bergère - 75311 PARIS cedex 09, un contrat de prévoyance collective maintien de salaire Option 3 (indemnités journalières - invalidité - complément retraite) ainsi qu'une annexe à ce contrat concernant l'indemnisation des primes et indemnités (NBI), à compter du 1er mai 2006 pour le personnel de la Communauté de Communes du Parisis (stagiaire et titulaire affilié à la CNRACL et titulaire non affilié à la CNRACL) et de verser une participation égale à 25 % de la cotisation de l'agent (calculée sur le traitement indiciaire brut augmenté éventuellement de la NBI de l'agent x taux de 1,53 % révisable à chaque échéance).

N° 10 : DE SIGNER avec la Société PANDA SERVICES, dont le siège social est situé 9c rue Lavoisier BP 1034 95226 HERBLAY Cedex, un contrat d’entretien ménager des bureaux de la Communauté de Communes du Parisis situés 12, avenue Paul Langevin à Herblay 95220, à partir du 15 mai 2006 et pour une durée d’un an, suivant les conditions financières et les prestations figurant au contrat.

N° 11 : DE SIGNER avec LA POSTE, dont le siège social est situé 45 rue de Vaugirard PARIS, représentée par Mme Nathalie GOUX chargée de comptes, un Contrat prestation d’affranchissement du courrier annuel conclu pour une durée d’un an reconductible par tacite reconduction, suivant les conditions financières et les prestations figurant au contrat.

11. QUESTIONS DIVERSES

Aucune question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 23 heures en remerciant l’ensemble des participants.

Communauté


de Communes


du Parisis





}





Présents sur invitation du Président, 


avec voix consultative









